
Assemblée Générale
Sète - 4 et 5 mai 2022



5’ Ouverture

10’ théorie com Maud
5’ droits d’auteur et droits à l’image Hervé
5’ Rubrique com site FNASCE Maud
5’ CANVA – formations Maud
15’ Questions – besoins supplémentaires ?

10’ Réseaux sociaux – Facebook Sandrine
15’ Questions / échanges

5’ Plaquette communication FNASCE – URASCE – ASCE  Stéphane
15’ Questions / échanges

Assemblée Générale Sète - 4 et 5 mai 2022                                                                                        Atelier Communication



Quelques

rappels

essentie
ls en

communicatio
n

 



Avant de se lancer dans la
réalisation d'un support!

A qui je m'adresse ?

Pourquoi ma cible
serait-elle intéressée

par mon information?

Qu'est-ce que l'ASCE souhaite
qu'il se produise après la

communication?

Quel support le plus
adapté ? Quelles

sont les
informations à
transmettre ?



Organisation de l'information

Qui ? Quoi ? Quand ? Où ?

La pyramide inversée

Information importante
pour la cible 

Pourquoi ?
Comment ?

Combien ?

Précisions des 4
premières questions

Information importante
pour l'ASCE

importance
pour la cible 



Pour gagner du temps

Réutilisation d'une année
sur l'autre

Article
internet

Lien dans le mail plutôt
que l'ajout de PJ

Partage directement de l'article sur
les réseaux sociaux

Ajouter les éléments dans le même article
Lancement - inscriptions - résultats



LE DROIT A L'IMAGE 



Droit à l'image / vie privée

Droit au respect de votre vie privéeDroit au respect de votre vie privée
aautoriser ou refuser la divulgation d'informationsutoriser ou refuser la divulgation d'informations
concernant votre vie privéeconcernant votre vie privée

Droit à l'image (photo / vidéo)Droit à l'image (photo / vidéo)
autoriser ou refuser la reproduction et la diffusionautoriser ou refuser la reproduction et la diffusion
publique de votre imagepublique de votre image



Accord pour utilisation d'image
Personne majeure

Lieu public : autorisation nécessaire si vous êtes isolé etLieu public : autorisation nécessaire si vous êtes isolé et
reconnaissablereconnaissable

Accord écrit précis pour utiliser une image où vous êtesAccord écrit précis pour utiliser une image où vous êtes
reconnaissable (diffusion, publication, reproduction oureconnaissable (diffusion, publication, reproduction ou
commercialisation)commercialisation)

Lieu privé : autorisation nécessaire si vous êtesLieu privé : autorisation nécessaire si vous êtes
reconnaissablereconnaissable



Limite du droit à l'image
 

Accord non nécessaire pour diffuser certaines images àAccord non nécessaire pour diffuser certaines images à
condition que votre dignité soit respectée et votre imagecondition que votre dignité soit respectée et votre image
ne soit pas utilisée dans un but commercialne soit pas utilisée dans un but commercial

Droit à l'information, droit à la liberté d'expression et à laDroit à l'information, droit à la liberté d'expression et à la
liberté artistique et culturelleliberté artistique et culturelle



Accord pour utilisation d'image
Personne mineure

Diffusion de l'image d'un enfant de moins de 16 ans dontDiffusion de l'image d'un enfant de moins de 16 ans dont
l'activité relève d'une relation de travail est réglementéel'activité relève d'une relation de travail est réglementée
(enfant influenceur) : autorisation à demander à l'inspection(enfant influenceur) : autorisation à demander à l'inspection
du travaildu travail

Autorisation écrite des parents (ou du responsable légal)Autorisation écrite des parents (ou du responsable légal)
obligatoire - groupe d'enfants autorisation pour chaucunobligatoire - groupe d'enfants autorisation pour chaucun



Sanctions
Cas général

Photographier ou filmer une personne dans un lieu privéPhotographier ou filmer une personne dans un lieu privé
ou transmettre son image : un an d'emprisonnement etou transmettre son image : un an d'emprisonnement et
45 000 € d'amende.45 000 € d'amende.

Publier la photo ou la vidéo : un an d'emprisonnement etPublier la photo ou la vidéo : un an d'emprisonnement et
15 000 € d'amende.15 000 € d'amende.



Photographier ou filmer une personne dans un lieu privéPhotographier ou filmer une personne dans un lieu privé
ou transmettre son image : deux ans d'emprisonnementou transmettre son image : deux ans d'emprisonnement
et 60 000 € d'amendeet 60 000 € d'amende

Diffuser une photo ou vidéo, même avec accord de laDiffuser une photo ou vidéo, même avec accord de la
personne (revenge porn) : deux ans d'emprisonnementpersonne (revenge porn) : deux ans d'emprisonnement
et de 60 000 € d'amendeet de 60 000 € d'amende

Sanctions
Image à caractère sexuel



LES DROITS D'AUTEUR 



Droits d'auteurs

droit exclusif de produire, reproduire, publier ou exécuterdroit exclusif de produire, reproduire, publier ou exécuter
une œuvre originale de nature littéraire, artistique,une œuvre originale de nature littéraire, artistique,
dramatique ou musicale. Le créateur est généralement ledramatique ou musicale. Le créateur est généralement le
titulaire du droit d'auteur.titulaire du droit d'auteur.

loi du 11 mars 1957, complétée par la loi de 1985, inclus depuis 1992
dans le "Code de la propriété intellectuelle". 



SOURCES : 
ÉCONOMIE.GOUV.FR
SERVICE-PUBLIC.FR



Droits d'auteurs

Photos sur internet : attention à ne pas les reprendrePhotos sur internet : attention à ne pas les reprendre
sans précaution !sans précaution !

arrêt du 2 août de la Cour de Justice des Communautésarrêt du 2 août de la Cour de Justice des Communautés
Européennes (CJUE) : photo copiée sur un site n’est pas, deEuropéennes (CJUE) : photo copiée sur un site n’est pas, de

principe, libre de droits et le téléchargement est donc illégalprincipe, libre de droits et le téléchargement est donc illégal

Banques d'images de photos libres de droits gratuites :    
Adobe Stock, Pixabay, Unsplash, Pexels, Google images ...

https://ip-talk.com/2018/08/20/photos-sur-internet-attention-a-ne-pas-les-reprendre-sans-precaution/
https://ip-talk.com/2018/08/20/photos-sur-internet-attention-a-ne-pas-les-reprendre-sans-precaution/
https://ip-talk.com/2018/08/20/photos-sur-internet-attention-a-ne-pas-les-reprendre-sans-precaution/


A disposition des ASCE sur le site internet

http://www.fnasce.org/

http://www.fnasce.org/


Formations

10 mai - 13h00 à 14h00
12 mai - 17h00 à 18h00

 
Déjà 6 sessions passées

une 40aine de participants
 

D'autres dates seront programmées



Des questions – besoins complémentaires ?



Réseaux sociaux – Facebook



Réseaux sociaux – Facebook

Pourquoi utiliser Facebook?Pourquoi utiliser Facebook?

Facilité de publicationFacilité de publication

Partage de publication (page FNASCE, site ASCE)Partage de publication (page FNASCE, site ASCE)

Création d'événementCréation d'événement

Elargir son public cibleElargir son public cible



Réseaux sociaux – Facebook

3 fonctions de publications3 fonctions de publications

Le profilLe profil

La pageLa page

Le groupeLe groupe



Réseaux sociaux – Facebook

- Utilisé par une seule personne- Utilisé par une seule personne

- Obligation d'être "ami" avec le profil- Obligation d'être "ami" avec le profil

+ Possibilité de publier en public ou seulement aux "amis"+ Possibilité de publier en public ou seulement aux "amis"

Le profilLe profil



Réseaux sociaux – Facebook

    profil d'entreprise ou d'associationprofil d'entreprise ou d'association
    communauté pour promotion des activitéscommunauté pour promotion des activités
- publications publiques visibles par tous- publications publiques visibles par tous
+ affichage des publications en fil d'actualités si page aimée ou abonné+ affichage des publications en fil d'actualités si page aimée ou abonné
+ outils de suivi d'évolutions : statistiques de visualisation...+ outils de suivi d'évolutions : statistiques de visualisation...
- création de la page avec un profil perso- création de la page avec un profil perso
+ possibilité d'avoir plusieurs administrateurs+ possibilité d'avoir plusieurs administrateurs
+ visible en dehors de Facebook+ visible en dehors de Facebook

La pageLa page



Réseaux sociaux – Facebook

    sorte de forum de discussion - communauté de personnessorte de forum de discussion - communauté de personnes
    choix groupe public / privéchoix groupe public / privé
+ taux d’engagement plus élevé que la page+ taux d’engagement plus élevé que la page
+ échanges, partages de photos vidéos ou autres+ échanges, partages de photos vidéos ou autres
+ contrôle des discussions et commentaires par l'administrateur+ contrôle des discussions et commentaires par l'administrateur
- pas de statistiques- pas de statistiques
- publication au nom du profil personnel- publication au nom du profil personnel

Le groupeLe groupe



Questions – échanges



Plaquettes de présentation

Plaquette institutionnelle Plaquette des activités

Pour les directeurs - partenaires
ministères

Présentations aux ministères
aux directions locales

-> déjà existante
à revoir dans un second temps

Pour les adhérents
présents/futurs

Présentations des activités
locales / régionales / nationales

Constat : plaquettes existantes 
 besoin d'intégrer l'appartenance

à un mouvement national

-> préparation d'un modèle



Plaquettes de présentation
Sur CANVA

Locale
 
 

Personnalisable

Régionale
 
 

Personnalisable
par l'URASCE

Nationale
 

Préparée et
partagée aux

URASCE et
ASCE par 

la commission
communication

 



Questions – échanges

Quels éléments importants à inclure
dans le volet national ?



Merci à tous!

Sandrine MaudHervé Stéphane


